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1. Préambule 
 
Présentation de la commune 

LE THEIL-DE-BRETAGNE se situe au sud-est du département d’Ille-et-Vilaine, dans la région Bretagne. 
À une trentaine de kilomètres au sud-est de Rennes, le territoire communal s'étend sur 2 420 hectares. Sa 
population est de 1 725 habitants en 2019. 

Les communes limitrophes du THEIL-DE-BRETAGNE sont : 
- Essé et Marcillé-Robert au nord, 

- Janzé à l’ouest, 

- Coësmes et Sainte-Colombe au sud, 

- Retiers à l'est. 

LE THEIL-DE-BRETAGNE fait partie de Roche aux Fées Communauté, établissement public de coopération 
intercommunale regroupant 16 communes pour un total d’environ 26 000 habitants. 
Administrativement, LE THEIL-DE-BRETAGNE est rattachée au canton de La Guerche-de-Bretagne et à 
l'arrondissement de Fougères-Vitré. 
Le bourg se trouve à une altitude d'environ 90 mètres NGF, tandis que le point culminant de la commune 
s'élève à 106 mètres. 

 
La modification simplifiée 

La commune est couverte par un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 26 février 2007. 
Conformément aux articles L.153-41 et 45 du code de l’urbanisme, une procédure de modification peut revêtir 
une forme simplifiée dans la mesure où les modifications envisagées n’auront pas pour conséquence : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 
de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 
Dans ce contexte, Monsieur le Maire, dans un arrêté municipal en date du 2 décembre 2021, a décidé 
d’engager une telle procédure pour rectifier une erreur matérielle relative à une marge de recul qui n’a plus 
lieu d’être. 
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2. La modification simplifiée 
 

2.1. Rappel du contexte 
 
La présente modification consiste à rectifier une erreur matérielle. 
Cette erreur matérielle concerne le zonage du PLU, qui fait apparaître une marge de recul de 25 mètres le 
long de l’ancienne RD 3041 reliant LE THEIL-DE-BRETAGNE à Retiers, alors que celle-ci a été en partie 
reclassée dans la voirie communale en 2018 (cf. documents annexés à la présente note de présentation). 
 

 
Marge de recul sur la partie ouest de la RD apparaissant sur le plan de zonage du PLU en vigueur 

 

 
Marge de recul sur la partie est de la RD apparaissant sur le plan de zonage du PLU en vigueur 

 
Cette marge de recul de 25 mètres grève notamment la constructibilité de nombreuses parcelles classées en 
zone NH et situées sur le secteur des Brégeons et de la Piverdière. 

Il s’agit donc de rectifier cette erreur matérielle. 
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2.2. La modification du règlement graphique 
 
Il s’agit de supprimer cette marge de recul, depuis le carrefour avec tourne à gauche desservant l’échangeur 
du THEIL-DE-BRETAGNE jusqu’au carrefour avec la RD 341, soit une longueur d’environ 1 800 m. 
 

 
Zonage avant modification (partie ouest de la RD) 

 

 
Zonage avant modification (partie est de la RD) 
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Zonage après modification (partie ouest de la RD) 

 

 
Zonage après modification (partie est de la RD) 
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3. Les incidences sur l’environnement et l’activité agricole 
 
La modification simplifiée n°5 du PLU n’a aucune incidence sur l’environnement et l’activité agricole. 

 
 

4. Les surfaces des zones 
 
La modification simplifiée n°5 du PLU n’a aucune incidence sur les surfaces des zones du PLU. 
 

 

5. Conclusion 
 
Cette procédure de modification simplifiée va permettre de rendre opposable aux tiers le règlement graphique 
dûment mis à jour. 
Les changements explicités ci-dessus se traduisent dans les documents composant le dossier de PLU par : 

- La présente note de présentation de la modification simplifiée n°5. 

- Le règlement graphique modifié. 
L’ensemble des autres pièces reste inchangé. 
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